
Suivant réquisition, n°  02050 RC déposée le 22/02/23.
M.  ABLY Hodabalo, profession : Etudiant demeurant et
domicilié aux USA. Majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 07ca,
situé à Blitta-Gare connu sous le nom de hézoude, Commune
de Blitta1 et borné  au Nord par une rue de 16m, au Sud, à
l’Est  et à l’Ouest par la propriété PEREZI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  02051 RC déposée le 22/02/23.
M.  ATCHA-OUBOU Lare, profession : Ingénieur Télécom
demeurant et domicilié aux USA. Majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulierd’une contenance totale
de 03ha 93a 79ca, situé à Blitta connu sous le nom de
Atchintse-zongo, Commune de Blitta 3 et borné  au Nord,
au Sud, à l’Est et l’Ouest par la propriété DJIWONOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  02049 RC déposée le 20/02/23.
M. DJERI-WAKE Gbande, profession : Retraité demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
22a 95ca, situé à Kpangalam connu sous le nom de Lomnava,
Commune de Tchaoudjo1 et borné  au Nord par la collectivité
Kpangalam, au Sud par la Rue nord de l’E.P.P Philadélphie
de 12m, à l’Est par la Route Nationale N°17 de 40m, à
l’Ouest par une rue non dénommée de 12m

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n°  02052 RC déposée le 23/02/23.
M.  ATTA Doguensaga B., profession : Médécin demeurant
et domicilié à Lomé. Majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de
05ha 13a 20ca, situé à Blitta connu sous le nom de Agbandi,
Commune de Blitta et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud et à l’Est par la propriété KARAMO, à l’Ouest par la
Route Diguina - Agbandi de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Le Conservateur de la propriété foncière
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